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ARTICLE PREMIER A

Substituer à l’alinéa 5 les deux alinéas suivants :

« 1° Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : 

« I. – Pour  les  personnes  physiques  et  les  couples  qui  détiennent  un  patrimoine  net
imposable au sens des articles 885 E à 885 G  ter, inférieur à 750 000 euros et dont les revenus
annuels imposables du foyer fiscal sont inférieurs à 150 000 euros, la plus-value… (le reste sans
changement). »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  propose  de  maintenir  l’abattement  de 10% annuel  sur  la  plus-value
réalisée au-delà de la 5ème année de possession pour les contribuables ayant un patrimoine nets
imposable inférieur à 750 000 euros et un revenu moyen inférieur à 150 000 euros.  

Ainsi, la suppression de cet abattement ne s’appliquerait pas aux classes moyennes, c’est-
à-dire à ceux : 

– Dont les revenus moyens sont inférieurs à 150 000 € ;

– Dont le patrimoine net taxable est inférieur à 750 000 €.


